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1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
514 598-3444 

PAR SDE  
 
Le 4 novembre 2022  
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria - bureau 2.55 
Montréal QC H4Z 1A2 
 
Objet :  Demande visant l’approbation des caractéristiques d’un contrat d’achat de GNR 

(Archaea 2022) 
Notre dossier : 312-00833 

 Dossier Régie : R-4008-2017 

Chère consœur, 

La présente fait suite à l’engagement souscrit dans le cadre des plaidoiries de ce jour 
relativement au dossier en objet.  
 
Dans sa preuve déposée le 12 août 2022 (B-0790) Énergir indiquait à la page 12 qu’à la suite 
d’une une mise à jour effectuée au printemps 2022, « le volume qu’Énergir pouvait s’attendre à 
recevoir lors de l’année réglementaire 2023-2024 était passé de 95,8 Mm³ à l’automne 2021 à 
88,4 Mm³ au printemps 2022 ». 
 
Il est à noter que le 12 septembre 2022, Énergir a déposé une version à jour de sa Liste des 
sources d’approvisionnement actuelles et potentielles de GNR (B-0813, Gaz Métro-10, 
Document 1). Selon ce document à jour, la prévision de livraison pour la totalité des contrats en 
2023-2024 s’élève à 142,3 Mm³ (ligne 25, colonne 17). En déduisant de ce nombre les livraisons 
de 56,7 Mm³ prévues en vertu du contrat Archaea 2022 (ligne 22, colonne 17), il appert que le 
volume qu’Énergir peut s’attendre à recevoir lors de l’année réglementaire 2023-2024 sans le 
contrat Archaea 2022 est désormais estimé à 85,6 Mm³.  
 
Nous vous prions d’agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

(s) Philip Thibodeau 
 
Philip Thibodeau 
PT/mb 
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